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DÉCEMBRE 2015
AUDITION

Tester
l'ouïe, ça
fait mal

20 minutes et tout se déroule avec le sourire.

émis à différentes fréquences. Tout de suite après, les

résultats de l'audiogramme permettent de savoir s'il
y a bel et bien une déficience auditive et s'il convient
ou non de s'équiper d'un appareil.

Le choix de l'appareil dépend des besoins de chacun

(rythmes de vie, activités, importance de la perte
de l'audition, etc.). Un essai d'un mois est proposé
(gratuit lui aussi), et une fois par semaine, un
ajustement est fait, selon les impressions du client. A
la fin de cette période, un nouveau bilan est établi.
L'appareil est ensuite continuellement réajusté, en
fonction de l'évolution de l'audition.

Aujourd'hui, les appareils disponibles sont très
discrets et particulièrement efficaces. Il en existe
deux sortes. Il y a ceux que l'on met entièrement
dans l'oreille, les intra-auriculaires, comme des

boules quies. Et ceux placés derrière l'oreille, de la
taille d'un petit trombone. Mais dans les deux cas, la
technique et les prix sont quasi identiques.

PRISE EN CHARGE

Le coût pour un équipement de bonne qualité se

situe entre 2000 fr. et 4000 fr. par oreille. Pour les

plus de 65 ans, l'AVS prend en charge 630 fr. tous
les cinq ans (la durée de vie d'un appareil se situe
entre 5 et 7 ans). Et pour les bénéficiaires de l'Ai,
deux options sont possibles: se faire rembourser
840 fr. si le problème ne touche qu'une seule oreille ou
1650 fr. si la personne a besoin de deux appareils.

L'assurance maladie obligatoire ne prend pas en
charge de telles dépenses. Mais les complémentaires
généralement oui, et davantage qu'auparavant.
Certaines d'entre elles vont jusqu'à 1000 fr. par oreille.

Un bilan dure 15 à

Faire examiner son audition ne prend
que quelques minutes. Qui plus est,
c'est gratuit et indolore.

Renaud Martel,
Neuroth Centre

auditifSA

Les
troubles de l'audition sont difficilement ac¬

ceptés. Souvent associés à la vieillesse, ils sont
vus comme un handicap. Pourtant, ils sont

fréquents et faciles à corriger. Et avec l'apparition
des nouvelles technologies toujours plus petites de

par leur taille, les appareils sont désormais à peine
visibles.

La première question à se poser et de savoir si
l'on est concerné. Vous peinez à suivre une conversation

en société, vous augmentez constamment le
niveau sonore de la TV? Vous avez souvent tendance
à prendre un mot pour un autre? Alors, vous êtes

peut-être touché par un trouble de l'audition. Mais

pour en être certain, il est nécessaire de passer un
test auprès d'un médecin ORL ou d'un centre auditif.

BILAN RAPIDE ET GRATUIT

Exemple chez Neuroth, il suffit de prendre
rendez-vous pour faire un rapide bilan gratuit de 15 à 20

minutes, durant lequel il faut reconnaître des sons
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